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DÉLIBERATIONS DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L'AUDE 
-------------- 

 
Séance du 14 avril 2022 

 
Dossier n° 16 

 
Objet de l'affaire : Affectation du résultat 2021 : Budget annexe du parc départemental / 
laboratoire routier 
 
 

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L1612-1 et 
suivants relatifs aux dispositions générales en matière d’adoption et d’exécution des budgets 
et les articles L3312-1 et suivants relatifs à l’adoption du budget et au règlement des comptes 
des départements, ainsi que l’article L 3312-6 relatif à l’affectation du résultat, 

 
 
VU l’instruction budgétaire et comptable M52 des départements et de leurs 

établissements publics administratifs, 
 
 
VU la délibération du Conseil départemental du 14 avril 2022 arrêtant les comptes du 

budget annexe du Parc départemental / laboratoire routier pour l’exercice 2021, 
 
 
CONSIDERANT que le compte administratif 2021 fait apparaître les résultats suivants : 

 
 

 Budget annexe 
Parc départemental 

Résultat excédentaire de 

fonctionnement 
0 € 

Solde excédentaire d’investissement 3 499 517,31 € 

 
 
VU l’avis de la commission ressources et dialogue social,  

 
 

VU le rapport de la Présidente du Conseil départemental, 
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LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 
 
après en avoir délibéré 
 
 

DECIDE d’affecter les résultats de la manière suivante : 
 

- inscription de 3 499 517,31 € en excédent affecté à la section d’investissement (R001) du 
budget annexe du parc départemental / laboratoire routier. 

 
 
 

 La Présidente du Conseil départemental, 

 
Hélène Sandragné 
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